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UNION DEPARTEMENTALE CGT 
DES SYNDICATS DE SAVOIE 

                                                               *Aux élus CSE/ CSSCT 
   *Aux Secrétaires de syndicats 
   *Aux membres de la CE de l’UD 
   *Au collectif formation 
 

 Chambéry le 24 novembre 2025 

 

 
 
Cher·e·s Camarades, 
L’Union Départementale CGT 73 propose une formation sur les missions Santé Sécurité et Conditions 
de Travail pour élus du CSE, membres ou non de la commission SSCT. Cette formation permet aux 
représentants du personnel du CSE de connaitre leurs rôles et missions SSCT, d’identifier les enjeux de 
la prévention des risques professionnels, d’être en mesure de proposer des pistes de prévention à l’issu 
d’un travail d’analyse. 

Population syndicale concernée : Syndiqués du privé élus du CSE, membres ou non de la 
commission SSCT. 
Prérequis : Avoir suivi "S'impliquer dans la CGT" et "Participer à la vie de la CGT". 

*Inscription avec FICHE D’INSCRIPTION SPECIALE SSCT 
Merci de remplir soigneusement toutes les rubriques, notamment le nom de l’employeur et la 
personne en charge de la facturation. Ces informations sont indispensables pour établir le devis destiné 
à votre employeur. 

La demande d’autorisation d’absence est préparée par l’UD CGT SAVOIE et inclue les frais 
pédagogiques, les repas et les frais de transport. 

 踰踱踲踳 Contact impératif avec l’UD avant : genevieve@cgtsavoie.org et 04.79.62.27.26. 

궸궹궺궻 Dès réception de vos fiches d’inscription complétées, l’UD prépare la demande de congé 
accompagnée du devis. Une fois cette demande établie, elle vous sera envoyée pour signature. 
Vous devrez ensuite en faire une photocopie et remettre l’original à votre employeur (pensez à 
demander un récépissé pour prouver que le document a bien été remis). 
궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 Date limite interne de retour des fiches d’inscription : le plus vite possible 
 Cette date permet de garantir le temps nécessaire à l’élaboration des devis et à l’envoi des 
demandes de congé aux stagiaires avant la date oƯicielle du 2 JANVIER  2026. 
Merci de : 

 Transmettre votre fiche d’inscription, 
 Donner la demande de congé qui vaut devis à l’employeur dès que nous vous l’aurons préparée 

avec les éléments que vous nous aurez fournis sur votre fiche d’inscription. 
 
 

Fraternelles salutations. 
P° La Responsable Formation Syndicale Savoie, 
Kévin DOS SANTOS 
Secrétaire Général  

 
Respecter l’organisation, c’est assurer le bon déroulement administratif des formations, éviter les retards, et surtout 
respecter le travail collectif des camarades. 

Formation Santé Sécurité et des Conditions de Travail "SSCT" 
Du lundi 2 au vendredi 6 février 2026 
dans nos locaux de l’UD Savoie à Chambéry 


